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Agenda
Jeudi 27 février

AG Cave la Gaillarde
L’assemblée générale de la Cave la 
Gaillarde se tient ce jeudi 27 février à 
17 h à Valréas, salle des fêtes du Vignares 
(chemin du Moulin Neuf).

28 février et 1er mars

Fête du climat  
dans les Baronnies
La communauté de communes des 
Baronnies en Drôme provençale orga-
nise la première édition de la fête 
« Climat Baronnies », vendredi 28 février 
et samedi 1er mars, à la Maison de pays 
de Nyons. Au programme : rencontres, 
expositions, conférences et animations 
autour des enjeux climatiques. 
Plus d’infos sur www.cc-bdp.
fr/2025/02/fete-climat-baronnies.

Mercredi 5 mars

Commission 
technique abricot
Sur la base des résultats des essais 
2024, la Commission technique abricot 
de la Sefra se réunira mercredi 5 mars 
à partir de 14 h au siège de la chambre 
d’agriculture de la Drôme à Bourg-lès-
Valence (145, avenue G. Brassens).

Vendredi 7 mars

AG JA 26
L’assemblée générale de Jeunes 
Agriculteurs de la Drôme aura lieu le 
vendredi 7 mars à la salle polyvalente de 
Geyssans. Les adhérents sont conviés à 
partir de 9 h 30 pour la partie à huis clos. 
La partie publique débutera à 10 h 30.

Vendredi 7 mars

AG de la Confrérie 
des chevaliers de l’ail
L’assemblée générale de la Confrérie 
des chevaliers de l’ail est prévue le 
vendredi 7 mars à 18 h (émargement à 
17 h 45) à l’espace Le Dauphin de Sauzet.

Mardi 11 mars

AG France Grenade
L’assemblée générale du syndicat France 
Grenade est programmée le mardi 11 
mars de 14 h 15 à 16 h 30 à Bouchet, chez 
le producteur Wilson Feschet.

Jeudi 13 mars

AG FDCuma
L’assemblée générale de la fédération 
départementale des Cuma de la Drôme 
se tiendra le jeudi 13 mars à 9 h à la salle 
des fêtes de Sahune.

Jeudi 13 mars

Résultats projets 
Dephy expé 2
La restitution des résultats projets du 
réseau Dephy Expé 2 arrivés à leur terme 
fin 2024 se fera le jeudi 13 mars de 8 h 30 
à 17 h au lycée du Valentin à Bourg-lès-
Valence. Réunion accessible en visio. 
Plus d’infos sur https://ciag.
hub.inrae.fr/actualites/
dephy-expe-2-13-mars-2025.

Notez-le

Le ministère de l’Agriculture a indiqué, le 
14 février, que le premier volet des aides 
de trésorerie suite aux intempéries de 
2024 est opérationnel. Les agriculteurs 
qui ont perdu au moins 20 % de leur 
chiffre d’affaires peuvent accéder à des 
prêts à taux bonifiés. Ces taux peuvent 
atteindre « un taux d’intérêt maximum 
de 1,5 % pour les jeunes installés et 
de 1,75 % pour les autres, grâce à une 
bonification supplémentaire octroyée par 
l’État », indique le ministère. Le montant 
du prêt est plafonné à 50 000 € par 
exploitation et porté à un maximum de 
150 000 € pour les Gaec. Les prêts sont 

disponibles auprès de trois établisse-
ments bancaires : Crédit Agricole, Crédit 
mutuel-CIC et BPCE. n
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Le dispositif des aides précisé
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La Région met en place une aide excep-
tionnelle forfaitaire en investissement 
pour les éleveurs d’Auvergne-Rhô-
ne-Alpes (Aura) dont les troupeaux ont 
été touchés par la FCO-8, et ayant réalisé 
des investissements productifs dont ils 
remboursent des encours d’emprunts. 
La plateforme de dépôt des demandes 
d’aide est ouverte.
Peuvent bénéficier de cette aide les 
élevages de plus de 50 brebis dont le 
siège social est en région Aura, ayant 
vaccinés FCO-8 ou ayant la volonté 
de vacciner, dont l’exploitation a été 
déclarée foyer FCO-8 et ayant justifié de 
la reconstitution du cheptel (acquisition 
ou croît interne).
Les dépenses éligibles correspondent 
à la part de capital remboursé ou à 
rembourser sur la période 2024-2025 
pour des emprunts relatifs aux projets 
d’investissement suivants : bâtiment 
d’élevage (y compris de stockage) et 
équipements intérieurs, matériels 
productifs, acquisition de parts sociales 

liée à une installation, achat de cheptel
Le montant de l’aide est plafonné au 
nombre d’animaux achetés ou conservés 
entre le 1er août 2024 et la date de dépôt 
de la demande d’aide, sur la base d’un 
montant de 50 €/agnelle achetée ou 
conservée (agnelles de - de 12 mois) et 
250 €/bélier.
Cas particulier des jeunes agricul-
teurs, nouveaux installés et nouveaux 
détenteurs (en année 2023-2024) : 80 €/
agnelle achetée ou conservée et 300 € 
pour un bélier.
À noter, possibilité de cumuler une 
demande pour l’achat d’agnelles et pour 
l’achat de béliers. n

FCO-8

Aides de la Région

Pour plus d’information et/
ou toute demande sur ce 
dispositif, veuillez  
contacter le secrétariat de 
la chambre d’agriculture 
au 04 75 82 40 00.

Les dossiers sont à dépo-
ser sur la plateforme de 
FranceAgriMer : https://
www.franceagrimer.fr/
Accompagner/Disposi-
tifs-par-filiere/Aides-de-
crise/Prets-de-Reconstitu-
tion-de-Tresorerie-des-Ex-
ploitations-Agricoles-PRE-
TEA.

Chronique paie  

Cotisations sociales (non TAM/cadres) au 01.01.2025
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 
Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales 

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 666 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 666 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 14 664 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 666 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 14 664 € 0,25 % 0% 0,25 %

Service santé au travail 3 666 € 0,42% 0% 0,42%

OCAPIAT (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des as-
sociations intermédiaires et des sociétés de courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)

ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %

0,20 %

0,04 %
 

0,06 %
0,016 %

0,01 %

0,04 %
 

0,05 %

0,02 %

0,20 % 

 0,04 %
 

0,010 %
0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80 %

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- A partir de 6 mois d’ancienneté  0,74 %  0,37 %  1,11 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux à la 
baisse pour 
2025 (en %)

110 Cultures  spécialisées 2,20

130 Elevage gros animaux 2,44

140 Elevage petits animaux 3,98

180 Cultures, élevages non spécialisés 2,16

190 Viticulture 3,73

400 Entreprises de travaux agricoles 2,61

Autres salariés tous secteurs

- Personnel de bureau 1,15

- Apprenti 1,95

• Jour de l’an : mercredi 1er janvier 2025
• Lundi Pâques : lundi 21 avril 2025
• Fête du travail : jeudi 1er mai 2025
• Victoire 1945 : jeudi 8 mai 2025
• Jeudi de l’Ascension : jeudi 29 mai 2025
• Lundi de Pentecôte : lundi 9 juin 2025

• Fête nationale : lundi 14 juillet 2025
• Assomption : vendredi 15 août 2025
• Toussaint : samedi 1er novembre 2025
• Armistice : mardi 11 novembre 2025
• Noël : jeudi 25 décembre 2025

 Les jours fériés pour 2025
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

La gratification des sta-
giaires est établie sur la base 
de 4,35 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 
et désormais applicable, le 
salaire du salarié versé par 
virement doit être effectué 
sur un compte bancaire 
appartenant à ce salarié s’il 
est  titulaire ou co-titulaire 
du compte bancaire.

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/01/2025

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,88 € 1801,84 €
Palier 2 12 16 11,88 € 1801,84 €
Palier 3 17 24 11,91 € 1806,35 €
Palier 4 25 35 12,17 € 1845,78 €
Palier 5 36 51 12,70 € 1926,17 €
Palier 6 52 73 13,30 € 2017,17 €
Palier 7 74 104 14,08 € 2135,47 €
Palier 8 105 143 15,05 € 2282,58 €
Palier 9 144 196 16,29 € 2470,65 €
Palier 10 197 270 18,04 € 2736,07 €
Palier 11 271 399 20,53 € 3113,72 €
Palier 12  400 23,46 € 3558,10 €

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Sébastien Bernard


